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Monsieur,

Par  courrier  du  18 août 2021, vous avez transmis une demande des bénéfices des droits  acquis
concernant  votre  entrepôt,  PROLOGIS  FRANCE  CXII  EURL  (Vémars  DC1),  situé  rue  de  la  Haie
Marteau à Vémars. 

Cette demande des bénéfices des droits acquis fait suite à la modification des rubriques 1510, 1511,
1530, 1532, 2662 et 2663 de la nomenclature des ICPE par décret du 24 septembre 2020. 

Les  éléments  transmis  dans  votre  demande  permettent  d’acter  le  classement  de  votre
établissement présenté en annexe du présent courrier. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Le Préfet, par délégation,
Pour la directrice et par subdélégation,

L’adjoint au chef de l’unité départementale
du Val d’Oise,
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Annexe : Tableau de classement du site

Rubrique Désignation de l’activité Volume de l'activité Classement

4331

Liquides  inflammables  de  catégorie  2  ou
catégorie 3 à l’exclusion de la rubrique 4330
La  quantité  totale  susceptible  d'être  présente
dans les installations y compris dans les cavités
souterraines étant :

1. Supérieure ou égale à 1 000 t

Stockage maximal de 1 000 t
(1 250 m³)  dans  la  sous-
cellule 7a

A

1510 – 2 -b

Entrepôts  couverts  (installations,  pourvues  d’une
toiture,  dédiées  au  stockage  de  matières  ou
produits  combustibles  en  quantité  supérieure  à
500  tonnes),  à  l’exception  des  entrepôts  utilisés
pour  le  stockage  de  matières,  produits  ou
substances  classés,  par  ailleurs,  dans  une  unique
rubrique  de  la  présente  nomenclature,  des
bâtiments destinés exclusivement au remisage des
véhicules  à  moteur  et  de  leur  remorque,  des
établissements recevant du public et des entrepôts
exclusivement frigorifiques.
2.  Autres installations que celles définies  au 1,  le
volume des entrepôts étant : 
b)  Supérieur  ou  égal  à  300 000 m³  et  inférieur  à
700 000 m³

Entrepôt d’un volume de
457 600 m³
et d’une surface de 
41 375 m²
68 640 t  de  matières
combustibles

E

4310

Gaz inflammables catégorie 1 et 2.
La  quantité  totale  susceptible  d'être  présente
dans les installations y compris dans les cavités
souterraines (strates naturelles, aquifères, cavités
salines et mines désaffectées) étant :
2. Supérieure ou égale à 1 t et inférieure à 10 t

Stockage  maximal  d’une
tonne  dans  la  sous-cellule
« gaz inflammable » en 7b

DC

4320

Aérosols  extrêmement  inflammables  ou
inflammables de catégorie 1 ou 2, contenant des
gaz  inflammables  de  catégorie  1  ou  2  ou  des
liquides inflammables de catégorie 1.
La  quantité  totale  susceptible  d'être  présente
dans l'installation étant :
2. Supérieure ou égale à 15 t et inférieure à 150 t

Stockage  maximal  de  30
tonnes  dans  la  sous-cellule
« gaz inflammable » en 7b

D

2925-1

Ateliers de charge d'accumulateurs électriques
1.  Lorsque  la  charge  produit  de  l'hydrogène,  la
puissance maximale de courant continu utilisable
pour cette opération étant supérieure à 50 kW

Atelier de charge d’une 
puissance maximale totale 
de 280 kW

D

L'installation conserve l'antériorité au titre  des rubriques 1530,  1532-2, 2662, 2663-1, 2663-2 de la
nomenclature  des  installations  classées  pour  la  protection  de  l'environnement  (à  hauteur  d’un
volume de stockage 68 640 m³ en 1530 et 1532 et 54 080 m³ en 2662 et 2663) dans l'hypothèse
d'une absence de classement au  titre  de la  rubrique 1510 de la  nomenclature des  installations
classées pour la protection de l'environnement.
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